


Principaux organismes citZs

CNAMTS : Caisse Nationale dOAssurance Maladie desTravailleurs SalariZs
CCMSA : Caisse Centrale de la MutualitZ Sociale Agricole

CNRACL : Caisse Nationale de Retraites des Agents des CollectivitZs Locales
DSCR : Direction de la sZcuritZ et de la circulation routisre

DISR : DZIZgation interministZrielle ~ la sZcuritZ routisr e

INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur SZcuritZ
INRS : Institut National de Recherche et de SZcuritZ

UTAC : Union technique de I'automobile, du cycle et du motocycle

e 14 septembre 2006, " IQinvitation du comitZ de pilotage pour la

prZvention du risque routier professionnel, sOest enue ~ Paris

une table ronde traitant de la sZcuritZ des vZhicules utilitaires
IZgers (VUL). Elle a rZuni plus de 300 personnes, reprZsentant tous les
acteurs concernZs par cette question. Bien sZr les membres du comitZ
de pilotage, ~ savoir la SZcuritZ routiere, la CNAM TS, la CCMSA,
la CNRACL, le ministere en charge du travail, mais aussi des reprZsen-
tants des constructeurs, des carrossiers, des amZnageurs, des loueurs,
des organismes en charge du contr™le technique, dedfabricants de pneu-
matiques, des fabricants de dispositifs de sZcuritZ, de grandes entre-
prises et de grandes fZdZrations professionnelles, des collectivitZs locales
ainsi que de nombreux prZventeurs.
Nous avons pris |Oinitiative dDorganiser cette table ronde parce qudil nous
a semblZ, suite ~ un premier dZbat au sein du comit Z de pilotage, quOen
IOZtat actuel des choses, le VUL est un peu le parent pauvre des vZhi-
cules dOentreprise en matiere de sZcuritZ.
Il ne sOagit pas I" seulement dOune impression ou@un sentimentE Une
enquete rZcente * de la CNAMTS donne des ZIZments objectifs sur cette  1/T2Zchargeable sur

. . . . ~ - . 5 www.risquesc/esprofes
situation. Cette enquete nationale, qui a portZ sur 4000 vZhicules, nous dit

ionnels.ameli.fr
que 57% seulement des VUL sont ZquipZs dOairbag coducteur,

33% dOABS, 10% dOairbag passager et 2% de rZgulatewu limiteur de

vitesse. Une brochure publiZe par I0Observatoire dwZhicule dOentreprise

en mars 2006 apporte des informations qui vont dans le meme sens.
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Au sein du parc des vZhicules dOentreprise, la sZaitZ intrinseque des VUL
estdonc nettementinfZrieure " celle des vZhicules particuliers. Les modeles
les plus rZcents proposZs par un certain nombre de constructeurs nous
amenent~ penser que la situation devrait sOamZliorer. Mais ce qui peut poser
probleme, cOest la vitesse de diffusion de ces nouveaux modsles, dOautant
que, dans les entreprises, il peut y avoir un Zcart important entre le point
de vue des acheteurs qui cherchent les prix les plus bas et celui des utilisa-

teurs qui souhaitent une amZlioration sensible de la sZcuritZ des VUL.

COest pourquoi nous avons pensZ que le moment Ztait venu dOagir pour

que le VUL devienne plus sZr, et de le faire en concertation avec tous
les acteurs concernZs.

L'Ztat des lieux rZalisZ " I'occasion de la table ronde a permis de formali-
ser dans ce livre blanc, sous forme de douze fiches, les propositions
correspondant aux besoins mis en Zvidence. C'est|” une premisre Ztape
pour enclencher une dynamique de progres.

OarretZ de crZation du comitZ de pilotage nous dome Zgalement pour
mission dDassurer le suivi des propositions que nos sommes amenZs "
faire. Nous sommes en Janvier 2007 et nous vous donnons rendez-vous
dans deux ans pour faire ensemble le point des rZalsations et lancer de

nouvelles propositions.

Gilles Evrar d

PrZsident du ComitZ national de pilotage

pour la prZvention du risque routier professionnel
Directeur des risques professionnels de la CNAMTS

Sommaire

12 propositions pour
un vZhicule utilitaire

plus szr
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8.ESC/ESP P.20
9. TZmoin de surcharge P.22
10. AmZnagements P.24
11. Post permis professionnel P.26
12. Groupe commun de concertation P.28
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2/ Directive cadre
89/391/CEE
12 juin 89

3/ TZIZchargeable sur
www.risquesc/espro
fessionnels.ameli.fr

1. fvaluation

du risque routier 4%

Sensibiliser les employeurs " la nZcessitZ

dOintZgrer le risque routier dans le document

unique

Etat des lieux

1Oenquete VUL (VZhicules utilitaires
IZgers) de la CNAMTS fait appara’tre
que seules 50% des entreprises pos-
sZdant une flotte de vZhicules utili-
taires avaient effectivement intZgrZ
le risque routier dans leur document
unique dOZvaluation des risques pro-
fessionnels. Un constat inquiZtant
pour des entreprises qui utilisent
quotidiennement un VUL.

Le risque routier encouru par les
salariZs en mission fait partie intZ-
grante des risques professionnels;
" ce titre il doit tre pris en compte
dans le cadre du document unique
instaurZ par dZcret nj 2001-1016
du 5 novembre 2001 Si cela est

IntZret de la mesure /

effets attendus

Evaluer IOimportance des dZplace-
ments, repZrer les populations et
les activitZs les plus exposZes,
signifie, pour IOemployeur, considZ-
rer le risque routier comme un
risque professionnel. Les principes
gZnZraux de prZvention issus de la
directive europZenne? lui sont appli-
cables, sous la forme du code de
bonnes pratiques ZnoncZ par les
partenaires sociaux. LOZvaluation
du risque liZ " IOusage des VUL est
un point de dZpart pour la mise en
place dOun plan de prZvention du
risque en accord avec ces bonnes
pratiques.

Comment mettre

en Tuvre

Concevoir et mettre en place une
communication visant les em-
ployeurs, pour les inciter ~ intZgrer
le risque routier dans le document
unique.

Elaborer un document spZcifique
etinter-rZgimes diffusZ largement.

Acteurs

Les trois rZgimes de sZcuritZ sociale
reprZsentZs au sein du comitZ de
pilotage (rZgime gZnZral, rZgime
agricole, collectivitZs locales), le
Ministere du Travail et la SZcuritZ
Routiere.

Table ronde

du 14 septembre 2006

Pascal ETIENNE,

Chef du bureau des Zquipements et des lieux

de travail. Ministere de IDEmploi, de la CohZsion
jale et du Logement

e

On ne peut pas mettre dOemblZe
le premier jour un salariZ nouvel
auchZ ~ conduire un vZhicule dans

la rZpartition pharmaceutique ou

dans les travaux publics sans un minimum
de rZflexion, dOZvaluation des risques et
cOest la resc/esponsabilitZ du chef
dOentreprise de le faire. Nous voyons ~
travers

la synthese prZsentZe par la CNAM

que 50% des documents dOZvaluation

dZj" le cas pour la plupart des des risques prennent en compte le risque
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grandes entreprises, un effort est
encore nZcessaire pour les PME.
Les services de IOEtat sont Zgale-
ment soumis " IOobligation du Docu-
ment unique.

Dif ficultZs / freins

Les professionnels qui utilisent
un VUL dans le cadre de leur travall
nOont pas nZcessairement cons-
cience de leur exposition quotidienne
sur la route.

Le risque routier nOest pas sponta-
nZment considZrZ comme un risque
professionnel pour ceux dont le
mZtier principal nOest pas la conduite.

routier professionnel, cOest dZj* une
avancZe. COest un vee ~ moitiZ plein.
Il reste ~ le remplir completement. E
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2. Contr™le technique

Instaurer un contr™le technique annuel

pour les VUL

Etat des lieux

AujourdOhui les regles qui sOimpo-

sent aux VUL sont les memes que
celles qui sOimposent aux vZhicules
particuliers alors quOils sont utilisZs
dans des conditions beaucoup plus
difficiles (amplitude quotidienne,
conditions extZrieures sur chantier,
surcharge, changement frZquent
de conducteurE).

Les rZsultats des contr™les tech-
niques rZvelent une situation dZgra-
dZe pour lesVUL. Le dernier rapport
dOactivitZ annuel 2005C Etat du
parc automobile national E publiZ
par IOUTAC montre notamment que
pour les VUL de 4 ans ou moins, le
taux de contre-visite est de 13%
contre 7% pour les VP (VZhicules
particuliers) ; pour les vZhicules de
57 7 ans, le taux de contre-visite
est 18% contre 11,5% pour VP

Les motifs les plus frZquents de
contre-visite sont : un dZsZquilibre
important du frein de service etune
usure trop importante des pneu-
matiques.

IntZret de la mesure /

effets attendus

La mise en place dOun contr™le
technique annuel pour les VUL
permettra dOassurer une vZrifica-
tion plus frZquente des ZIZments
de sZcuritZ du vZhicule, amZliorant
ainsi I0Ztat du parc des VUL.

DifficultZs / freins

La mise en place du contr™le anti-
pollution annuel ( 30% seulement
des VUL sOy conforment ) montre
quOil sera nZcessaire de mettre en
place la mesure avec un accompa-
gnement adaptZ. lOobstacle liZ au
cozt nOest pas ~ nZgliger pour les
entreprises utilisant une flotte de
VUL dOune certaine taille.

Comment mettre
en luvre
Il sOagira dOune mesure rZglemen-

taire.

Acteurs
La DSCR, les organismes en charge
du contr™le technigue

Table ronde

du 14 septembre 2006

Bernard Gauvin

IngZnieur gZnZral des Mines.

Sous directeur " la rZglementation
ique des vZhicules DSCR

Le Directeur de la sZcuritZ

routiere a demandZ que soit
cedcretement Zt udiZe la possibilitZ
dOun contr™le technique annuel
pour les VUL.E
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5/ Euro Ncap:
European New Car
Assessment
Programme,
organisme europZen
indZpendant crZe en
1997 en vue dOZvaluer
le niveau de sZcuritZ
des nouveaux
vZhicules mis sur le
marchZ. Les rZsultats
des tests rZalisZs sont
publiZs et permettent
une meilleure
information des
utilisateurs

(www.euroncap.com)

6/ 1SO : Organisation
Internationale de
Normalisation

(www.iso.org)
7/ BNA : Bureau

de Normalisation

Automobile
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3. Normalisation

7

DZfinir et publier une norme internationale

(ISO) sur IOarrimage des charges et

les systemes de retenue ”

bord des VUL

Etat des lieux

Le VUL est considZrZ en France sur
le plan rZglementaire et normatif
comme un vZhicule traditionnel. ||
ne bZnZficie pas, contrairement aux
poids lourds ou " certains vZhicules
spZciaux, de dispositions particu-
lieres pour son amZnagement.

Son utilisation professionnelle inten-
sive, son faible niveau dOZquipe-

La France ne dispose pas de norme
comparable mais les spZcifications
techniques de cette norme sont
connues des constructeurs franeais
qui sOy conforment notamment pour
pZnZtrer le marchZ allemand.

Une dZmarche de normalisation
ISO® est officiellement engagZe *
|Qinitiative du BNAdepuis juin 2006.

ments de sZcuritZ de sZrie et I0%.ge IntZrst de la mesure /

moyen du parc (environ 8,5 ans)
sont de nature ~ maintenir en cir-
culation des vZhicules sous Zqui-
pZs et " crZer les conditions dOun
risque dDaccidents plus ZlevZ avec
comme corollaire, une gravitZ supZ-
rieure des consZquences. Hormis
les formalitZs rZglementaires dOho-
mologation, le VUL ne fait IOobjet
d®aucune Zvaluation Euro Ncémle
son niveau de sZcuritZ.

A dZfaut de norme europZenne, il
existe une norme allemande (norme
DIN 75 410-parties 2 et 3) qui prZ-
voit des regles de dimensionnement

et de rZsistance prZcises pour les
points dDamarrage ainsi que pour
la cloison de sZparation entre IOha-
bitacle et la zone de chargement.

effets attendus

Cette mesure doit permettre dOhar-
moniser le niveau de sZcuritZ des
Zquipements relatifs ~ la retenue
de charges (cloison de sZparation
et systemes dOamarrage des char-
ges) en prZconisant un standard
minimum. Pour IQusager, les regles
deviendront plus simples et [Qoffre
standardisZe dOZquipements de
sZcuritZ mis sur le marchZ par les
constructeurs pourra permettre
dOengager plus facilement une poli-
tique de formation des salariZs °
IGusage professionnel des VUL.

DifficultZs / freins

La durZe dOun cycle technologique
pour un vZhicule utilitaire est supZ-
rieure (de 2~ 3 ans) " celui dOun
vZhicule particulier (5 6 ans pour
unVR 7" 8 ans pour unVUL). Aujour-
dOhui, il nOy a pas de seuil minimal
pour IDamZnagement du VUL. Cela
maintient un niveau moyen dOZqui-
pement plus bas que pour dDautres
vZhicules. Le fossZ risque de sOac-
cro’tre entre constructeurs vertueux
et constructeurs moins exigeants,
au dZtriment de la sZcuritZ. Pour
des raisons dOZconomie, les utili-
sateurs pourraient stre tentZs de
renoncer " certains amZnagements
pourtant jugZs indispensables.

Comment mettre

en Tuvre

Les rZcents travaux du groupe GT9
au sein de I''SO/TC22, qui rZunit
la France, IQAllemagne, la Suede,
[Oltalie et le Kenya doivent permettre
dOatteindre 10objectif.

Acteurs

Les constructeurs, les bureaux
de normalisation,les organismes
dOhomologation, les prZenteurs.

Table ronde
du 14 septembre 2006
Jean-Pierre CHEYNET
Directeur du BNA

Zsident du groupe 1SO/TC22

Contrairement ~

la rZglementation,
um® norme est dOapplication
volontaire. Toutefois, une norme
peut servir de rZfZrentiel en cas
de litige, que ce soit un litige
entre entreprises, ou bien dans
un cadre pZnal. Elle est censZe,
sur un sujet donnZ, reprZsenter
I0Ztat de IQart. Il existe bien szr
diffZrents types de normes :
on peut citer des normes
internationales, rZgionales,
des normes nationales mais
Zgalement des normes inter-
entreprises ou Zventuellement
des normes internes
" une entreprise.
GZnZralement, ~ |Oorigine dOune
norme, il y a une demande
dOindustriel ou dOune profession,
voire dOun organisme quel quil
soit. Ensuite, le bureau de
normalisation compZtent
saisi de la demande vZrifie
IGexistence du besoin, au moins
au niveau national, |0idZal Ztant
ensuite de porter le sujet sur
la scene internationale. E
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4. Carnet de suivi
et dOentretien VUL

Les trois rZgimes de SZcuritZ
sociale (rZgime gZnZral, agricole,
collectivitZ locales).

¥ place secondaire accordZe au
vZhicule et au dZplacement dans
IQactivitZ de travail,

Livre blanc ¥ janvier 2007

Mettre en place un carnet de suivi

et dOentretien pour les VUL

Etat des lieux

1Oenquete VUL de la CNAMTS fait
le constat suivant : alors que le
relevZ des dZfauts visuels apparents
est effectuZ par le salariZ dans 80%
des cas, la formalisation Zcrite per-
mettant la trasabilitZ de I'entretien
du vZhicule n'existe que dans 25%
des cas.

IntZret de la mesure /

effets attendus

Un carnet de suivi et dOentretien
affectZ au vZhicule permet de
conserver la trace du relevZ des
dZfauts apparents et des diverses
remarques des conducteurs.

Il incite Zgalement IQentreprise
~ dZfinir clairement les regles
relatives ~ IQentretien du VUL en prZ-
cisant les t%.ches de chacun:
check-list de points ~ vZrifier par
le conducteur avant le dZpart,
modalitZs dOusage du carnet de
signalement des anomalies, moda-
litZs de maintenance et dOentretien :
frZquence de contr™Ie, vZrifications,
nettoyage, entretien pZriodiqueE

La systZmatisation du carnet de

suivi et dOentretien permettrait :

¥ de garantir un meilleur Ztat gZnZ-
ral du vZhicule et ddamZliorer
terme 10Ztat du parc des VUL en
service,

¥ de mettre " disposition de tous
les conducteurs une information
actualisZe sur IOZtat des vZhicules.

DifficultZs / freins

La mise en luvre du carnet de
suivi requiert des compZtences qui
nOexistent pas forcZment dans I0en-
treprise. Par exemple, le salariZ
conducteur nOa pas toujours les
connaissances nZcessaires pour
procZder ~ un contr™Ile visuel per-
tinent des dZfauts apparents avant
de prendre la route. Il peut stre
nZcessaire de former les salariZs.
En outre le temps nZcessaire aux
vZrifications du vZhicule nOest pas
toujours intZgrZ de faeon explicite
dans le temps de travail.

La mise en place de cette mesure
au sein des entreprises se heurte
aux habitudes :

¥ respect a minima des contraintes
rZglementaires (contr™le tech-
nique) ou des prescriptions du
constructeur (entretien liZ aux
conditions de garantieE).

¥ dZfinition souvent insuffisante de
la resc/esponsabilitZ des diffZ-
rents acteurs de l'entreprise dans
la gestion des VUL

Comment mettre en

Tuvre

Compte tenu des freins ZvoquZs,
une expZrimentation sera nZces-
saire pour tester cette disposition.
Il conviendra de proposer sa mise
en Tuvre aux entreprises et orga-
nismes des 3 rZgimes couvrant
diffZrentes professions pour tenir
compte des diffZrences liZes aux
cultures, aux tailles dOentreprises,
et aux diffZrents mZtiers utilisant
quotidiennement les VUL,

Dans la phase de gZnZralisation,
chaque rZgime prendra les mesures
qui lui sont propres dans le champ
des bonnes pratiques (ex : recom-
mandation des partenaires sociaux
pour le rZgime gZnZral).

Acteurs

Table ronde
du 14 septembre 2006
Pascal ETIENNE,

Chef du bureau des Zquipements et

des lieux de travail. Ministere de IOEmploi,
CohZsion sociale et du Logement

La question se pose du maintien en
Ztat de conformitZ de ces vZhicules et

pad exemple celle des vZrifications
pZriodiques qui sont nZcessaires.

Dans ce but, il est important d'assurer

la trasabilitZ de ces vZrifications dans
I'entreprise, au moyen d'un carnet de suivi.
Un tel carnet de maintenance, qui a ZtZ

rZcemmment mis en place pour
les Zquipements de travail mobiles

(les chariots automoteurs, par exemple) est
particulisrement utile quand les vZhicules

changent souvent d'utilisateur. E

Le code de la route _sOil prZvoit la responsabilitZ pZnale du
conducteur en cas dOinfraction, laisse entrevoir la possibilitZ
dOengager la responsabilitZ de IOemployeur lorsque le conduc-

teur a agi en qualitZ de prZposZ.
Le code du travail rappelle que

C le chef dOentreprise prend

les mesures nZcessaires pour assurer la sZcuritZ et protZger
la santZ des travailleurs E Cette disposition sOapplique ~ la
prZvention du risque routier comme “ tous les autres risques

professionnels
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8/ Jean-Louis Martin
et Bemard Laumon ,
INRETS 2004,
OTire blow-outs and
motorway accidents,

traffic injury preventionO
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5. Pneumatiques

A%

Mieux gZrer les pneumatiques des flottes de

VUL pour garantir la sZcuritZ des salariZs

Etat des lieux

Les pneumatiques sont un des prin-
cipaux ZIZments de sZcuritZ. COest
en effet la seule partie du vZhicule
en contact avec le sol, de plus sur
une surface corresc/espondant ” la
taille dOune carte postale. Pourtant,
ils ne font pas IOobjet de IQattention
nZcessaire et de nombreux acci-
dents sont causZs par un dZfaut
dOentretien ou de gonflage.

Un dZfaut dOentretien associZ ~ un
usage intensif peut entra’ner de
graves consZquences : Zrosion de
la bande de roulement entra’nant
une dZgradation du freinage, dimi-
nution de I®adhZrence du pneuma-
tigue rendant le comportement
routier imprZcis. Ceci, associZ *
une conduite en surcharge aug-
mente le risque dOZclatement.
Par manque de connaissances tech-

Une Ztude® rZalisZe par IOINRETS niques, les utilisateurs ne dZtectent

montre que IOZclatement des pneu-
matiques des VUL sur autoroute
est trois fois plus frZquent que sur
les vZhicules particuliers. Elle rZvele
que la majoritZ des Zclatements a
lieu sur IOessieu arrisre des VUL.
Oorigine des accidents a plusieurs
causes :
¥ dOune part une mauvaise vZrifica-
tion, voire une absence totale de
contr™le du gonflage, entra’nant
un Zchauffement anormal et prZ-
maturZ des pneumatiques,
¥ dOautre part une conduite frZquente
en surcharge altZrant le compor-
tement des pneumatiques.
LesVUL sontgZnZralement ZquipZs
dOorigine de pneumatiques spZci-
fiques (catZgorie C) assimilZs *
la gamme professionnelle ; lors
du remplacement, ils risquent
dOstre ZquipZs de pneumatiques
de moindre qualitZ.

pas toujours les anomalies sur les
pneumatiques.

IntZret de la mesure /

effets attendus

Diminution du nombre dOaccidents

de VUL dus " IOZclatement des

pneumatiques.

Prise en compte des pneumatiques

dans la gestion des facteurs de

risque routier par IOentreprise :

¥ choix de pneumatiques adaptZs au
vZhicule, ~ IOusage professionnel
et aux conditions mZtZorologiques
du dZplacement (pluie, neige, boue,
autoroute)

¥ surveillance rZguliere et systZma-
tique de IOZtat dOusure,

¥ instauration dOune procZdure de
contr™le de la pression,

¥ dZveloppement de la sensibilisa-
tion et de la formation des salariZs.

DifficultZs / freins

On constate un manque dOinforma-

tion et de formation des utilisateurs :

¥ choix du type de pneumatiques,
notamment en deuxisme monte,

¥ adZquation " IQusage profession-
nel du vZhicule,

¥ mZconnaissance des effets du
sous-gonflage ou de IQinfluence
de la surcharge sur la tenue de
route et sur IOZclatement,

¥ absence / manque de temps suf-
fisantallouZ au conducteur pour le
contr™|e systZmatique des organes
de sZcuritZ avant le dZpart.

[Oabsence dOun systeme simple et

fiable de contr™Ie automatique de la

pression des pneumatiques fait peser

surle seul salariZ le risque de conduire

en sous-gonflage

Comment mettre

en luvre

Information des chefs dOentre-
prises pour une vZritable prise de
conscience de la spZcificitZ des
pneumatiques sur VUL lors de
I@achat initial ou du remplacement.
Instauration dans les programmes
de formation au post-permis pro-
fessionnel dOun module consacrZ
la dZtection des anomalies sur les
pneumatiques.

Instauration de procZdures internes
~10entreprise destinZes ~accorder
le temps nZcessaire aux salariZs
pour la dZtection des anomalies
avant le dZpart en mission.
DZveloppement de systemes de
contr™le automatique de la pres-
sion.

Acteurs

Les manufacturiers, les construc-
teurs, le rZseau de location, les
rZseaux dOapprovisionnement de
deuxisme monte, les fZdZrations
professionnelles, les prZventeurs.

Table ronde

du 14 septembre 2006
Jean Louis Martin
INRETS

Sur autoroute,

la proportion de vZhicules
aedidentZs avec un Zclatement
de pneumatique est de presque
20% pour les vZhicules
utilitaires ( elle est de 6,2%
pour les VP sans remorque).
Pour les vZhicules utilitaires,
nous avons 92% dOaccidents
avec pneu ZclatZ ~ IQarriere
(dans 80% des cas pour les VP).
Raisonnablement, la premisre
cause " laquelle nous pensons
est un mauvais Ztat des pneus
arrieres. Cela peut etre aussi
un probleme de sous-gonflage
assez frZquent associZ ou non
"~ un probleme de surcharge
duVUL.E
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6. Airbag

GZnZraliser IQairbag, conducteur et passager,

en sZrie sur IOensemble des gammes de VUL

Etat des lieux

1Oenquete VUL de la CNAMTS met
en Zvidence la carence dOZquipe-
ments de sZcuritZ sur ces vZhicules.

Il ressort de cette enquete que la

prZsence dDairbag varie considZra-

blement entre la place du conduc-
teur et celle du passager. En effet
77% des VUL de moins de quatre
ans sont ZquipZs dDairbag conduc-
teur, alors que seulement 14%

de sZcuritZ intrinseque. La gZnZra-
lisation de cet Zquipement de sZcu-
ritZ proposZ en sZrie permettrait
une rZduction significative des cozts
dOacquisition.

DifficultZs / freins

En 2005, le taux dDairbag conduc-
teur Zquipant les VUL a franchi la
barre des 75%, ce qui a dZcidZ de
nombreux constructeurs ~ monter

dOentre eux disposent dOun airbag cet ZIZment de sZcuritZ en sZrie des

passager. En IOabsence de rZgle-

mentation contraignante, le niveau
de sZcuritZ est soumis aux seules
regles du marchZ.

Pourquoi une telle situation pour
lesVVUL alors que les constructeurs
ont rapidement fait IOeffort sur |Oair-
bag passager ~ bord des VP ?

IntZrst de la mesure /

effets attendus

Si cet Zquipement a fait ses preuves
sur les vZhicules du type VP, on com-
prend mal pourquoi le meme raison-
nement ne serait pas valable pour
les VUL. Ilimporte que tous les VUL
puissent dZsormais stre dotZs des
memes Zquipements de sZcuritZ
que les VR Tous les salariZs doivent
pouvoir bZnZficier du meme niveau

2006. Pour IQairbag passager, le taux
se situe en 2005 ~ environ 4%. En
IOabsence dOune rZglementation
contraignante ou dOune demande
forte de la part des utilisateurs, les
constructeurs ne voient pas dOintZ-
ret immZdiat ~ Zquiper en sZrie les
VUL dOun tel accessoire.
L'efficacitZ de l'airbag passager
dans un gros fourgon du fait de
I0Zloignement de la planche de bord
est souvent mise en question, alors
quOon le considere indispensable
pour les 4X4E Tant quOil nOy aura
pas dOaccord entre constructeurs,
tant que les VUL ne seront pas tes-
tZs " IOEuro Ncap au meme titre
que les VP, |Qairbag passager res-
tera soumis " la seule demande
des acheteurs.

Comment mettre

en fuvre

Il est souhaitable que les construc-
teurs europZens sOentendent pour
mettre en sZrie cet Zquipement sur
I@ensemble de la gamme des VUL
des que possible. Il importe dOin-
former et convaincre les utilisateurs | Table ronde

de IQintZrst de cet Zquipement de | du 14 septembre 2006
sZcuritZ, afin quOen tant quOache-| Richard LANGLET, CAPEB
teurs, ils IQintegrent dans leur cahier
des charges. rises du b%otiment)
Acteurs

Les constructeurs, les fZdZrations
professionnelles, les acheteurs, les | e
prZventeurs.
diffZrente ? Ce sont des vZhicules

les vZhicules IZgers E

La fonction dOun systeme airbag est de protZgerles  occupants
dOun vZhicule des IZsions quOils peuvent subir prin cipalement
lors dOun choc frontal. Mais il existe de plus en plus dOairbags
latZraux sur les vZhicules modemes (pour IQinstant  unique-
ment surVP). Lors dOune dZcZ|Zration brutale du vZh icule rZsul-
tant dOun choc, des capteurs analysent les informati  ons
transmises et commandent IOactivation du systeme si le seuil

de dZclenchement est at teint. Le dZclenchement dOun air-bag
se dZroule dans un temps tres court, gZnZralement de IQordre

de 55 millismes de seconde pour une ouverture totale. Apres
ouverture, le coussin se dZgonfle aussit™t : on estime ~ envi-
ron 250 millismes de seconde le temps nZcessaire pou  r que
le cycle complet de dZclenchement et de dZgonflage dOun air-
bag se soit rZalisZ.

( ConfZdZration de IQartisanat et des petites

AujourdOhui, nous avons sur tous

les vZhicules privZs des Zquipements
Zrie alors que nous ne les avons pas
sur les VUL. Pourquoi cette approche

identiques, qui transportent des personnes
et des chargements. A la limite, il faudrait
que les VUL soient mieux ZquipZs que
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GZnZraliser IDABS en sZrie sur IOensemble

des gammes de VUL

Etat des lieux Cette mesure devrait permettre

1Oenquete VUL de la CNAMTS met tous les salariZs de bZnZficier du

en Zvidence la carence des Zquipe- meme niveau de sZcuritZ intrin-

ments de sZcuritZ sur ces vZhicules.  seque sur la route, quel que soit le

Il ressort de IOenquete que les type de vZhicule mis " disposition

systemes dQassistance Zlectronique par [Oemployeur.

" la conduite restent des Zquipe- .

ments confidentiels : ABS ou DifficultZs / freins

ESC/ESP ne sont prZsents qud~hau- Il semble que pour les constructeurs,

teur de 33% sur ces vZhicules. la demande nQait pas encore atteint

1OZcart technologique sOest progres- le seuil nZcessaire pour que I0ABS

sivement creusZ entre VP et VUL, puisse stre proposZ, " IQinstar des

les premiers bZnZficiant depuis VP en sZrie sur tous les VUL.

plusieurs annZes de IOABS en sZrie On observe un dZficit de sensibili-

" la suite dOaccords entre construc- sation des chefs dOentreprise, des

teurs europZens, les autres restant  acheteurs et des gestionnaires de

limitZs ~ la prise dOoption. flottes " la nZcessitZ de commander

Depuis 2006, certains modeles sont  systZmatiquement cet Zquipement.

proposZs avec ABS en sZrie, mais  Sile cozt dOun ABS facturZ en option

cette mesure est loin dO«tre gZnZ- nOest certes pas nZgligeable sur

ralisZe ~ IOensemble des gammes. |Oachat dOun VUL, il serait beaucoup
3 plus faible montZ en sZrie.

IntZret de la mesure /

effets attendus Comment met tre

Il importe de combler |[OZcart en en fuvre

terme dOZquipements de sZcuritZ A dZfaut de reglement europZen

entre VP etVUL. Si l0intZrst de IGABS I0imposant, seule une entente entre

est dZmontrZ pour les vZhicules constructeurs europZens pourrait,

particuliers, il IDest Zgalement pour comme cela existe dZj” pour les

les vZhicules utilitaires. Le vZhicule VP accZIZrer le processus de gZnZ-

" usage professionnel circule gZnZ-  ralisation sur les VUL.

ralement en charge, ce qui justifie En attendant un signe fort des

encore plus la nZcessitZ de IDABS. constructeurs, il importe de multi-

plier les efforts pour expliquer et

convaincre |Outilisateur de 10utilitZ
dOZquiper les VUL d®ABS et dOintZ-

grer cet Zquipement dans le cahier
des charges des acheteurs.

Acteurs

Les constructeurs, les acheteurs
de VUL, les fZdZrations profession-
nelles, les prZventeurs.

Table ronde
du 14 septembre 2006
istian CAYE, VINCI

Dans une relation client-

fournisseur traditionnelle,
la=#liscussion porte encore trop
souvent sur I'ajustement du prix.
Dans une relation globale et
Responsable, I'ajustement se fait
aujourd'hui de plus en plus en
tenant compte des paramestre
sociaux comme la sZcuritZ des
vZhicules et des Zquipements
ou des paramestres
environnementaux comme
les consommations de carburants
et les Zmissions de CO2.E

LOABS est un systeme dOassistance Zlec-
tronique au freinage  qui permet au vZhi-
cule de conserver son adhZrence " tout
moment de la dZcZ|Zration ce qui a pour
effet de faciliter la ma'trise de la direc-
tion du vZhicule tout en freinant. Des
capteurs placZs dans les roues permet-
tent dOanalyser la vitesse de rotation et
de dZtecter, en fonction de la pression
exercZe sur la pZdale de frein, les risques
de blocage de chacune des roues. La
consZquence dOun blocage de roue, cOest
un allongement de la distance de frei-
nage et surtout la perte dOadhZrence qui
fait glisser le vZhicule sur sa trajectoire.

Les essais dynamiques rZalisZs °
IOUTAC par IDINRS en 2006 dZmontrent
IQefficacitZ de IOABS sur VUL. AssociZ °
la vitesse, I0effet charge est encore plus
probant sur un vZhicule de grande capa-
citZ que sur un vZhicule de taille plus
rZduite. Dans des conditions mZtZoro-
logiques dZgradZes, |IOABS est encore
plus efficace. On Zvalue le gain en dis-
tance dOarrst de 30 ~ 60%, quel que soit
le type de vZhicule utilitaire.
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10/ ESC: Electronic
Stability Control,
terme gZnZrique
utilisZ ~ I'Zchelle

europZenne

ESP:

Elektronisches
StabilitStsprogramm,
nom commercial de
la marque Bosch
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8. ESC/ESP

GZnZraliser IDESC/ESP en sZrie sur |Oensemble

des gammes de VUL

Etat des lieux

La technique ESC/ESP adZj” 10 ans.
MalgrZ cela, le taux d'Zquipement
des VP neufs vendus en 2006 n'est
que de 42%. Pour les VUL, ce taux
atteint ~ peine 2%. Aujourd'hui,
I'ESC/ESP n'est pas encore persu
comme un Zquipement de sZcuritZ
indispensable pour un VUL.

LOESC/ESP nOest meme pas dispo-conduite par IOINRS ~ IOUTAC en

nible en option sur certains modeles.
IOZcart risque de se creuser entre
VP et VUL.

SOagissant des VUL de plus de 2,5t,
la plate-forme dOaccueil du vZhicule
est diffZrente de celle dOun VP clas-
sique. Ceci nZcessite donc une
intZgration du systeme ESC/ESP
des sa conception en amont. COest
pourquoi certains modsles nZs
partir de 2006 integrent cette pos-
sibilitZ.

IntZret de la mesure /

effets attendus

LOESC/ESP est particulisrement effi-
cace pour garantir en tout temps
une bonne tenue de route, en par-
ticulier pour des vZhicules utilitaires
en charge, voire en surcharge. COest
une des conclusions de |OZtude

2006. La gZnZralisation de cet Zqui-
pement permet " tous les salariZs
de bZnZficier du meme niveau de
sZcuritZ intrinseque sur la route,
quel que soit le type de vZhicule
mis " disposition par IOemployeur.

DifficultZs / freins

Tant que cet Zquipement ne sera
pas proposZ en sZrie par les
constructeurs, son acquisition
en option restera plus onZreuse,
donc plus dissuasive. LOintZret de

IOESC/ESP est peu connu du grand

public ; il peut etre ressenti comme
un gadget destinZ aux seules voi-
tures de luxe. Les chefs dOentreprise
et les acheteurs nOont pas toujours
conscience de IQintZret de cet Zqui-
pement pour un VUL. Son usage
peut surprendre pour un conducteur

non initiZ car lorsque IDESC/ESP se

dZclenche, cOest le systeme Zlec-
tronique du vZhicule qui prend la

main sur IOaction directe du conduc-
teur. Une phase de familiarisation

est donc souhaitable.

Comment mettre

en luvre

Une entente entre constructeurs

pour la mise en sZrie rapide de cet
Zquipement sur les VUL au del” de
2,5t.

A dZfaut, seule la voie rZglemen-
taire pourrait rendre cet Zquipement
obligatoire, mais les contraintes de
conception industrielle des plates-
formes VUL >2,5t seront de toute

faeon ~ prendre en compte.

Acteurs

Les constructeurs, les acheteurs,
les fZdZrations professionnelles,les
prZventeurs

Table ronde

du 14 septembre 2006

Guy MAUGIS, PrZsident
obert BOSCH France

Nous avons fait un calcul

qui vaut ce quOil vaut,
iUt mieux dZpenser quelques
centaines d'euros de plus pour
un ESP, plut™t que dOavoir
un collaborateur qui se tue sur
la route, parce que ce cozt-I",
meme si la probabilitZ est faible,
nous ne sommes pas prets *
|Gassumer. Une Ztude rZcente
de IOadministration amZricaine
a montrZ que IOESP pourrait
sOil Ztait gZnZralisZ sauver
10 000 vies aux Etats-Unis.
COest le deuxisme ZIZment
le plus efficace apres la ceinture
de sZcuritZ. Cette Ztude fixe
IGimpact de la ceinture de
sZcuritZ ~ 14 000 vies sauvZes
chaque annZe, IDESP 10 000
et |Qairbag 2 50

Ce dispositif dOassistance Zlectronique permet de garder la

trajectoire souhaitZe par le conducteur et par cons

Zquent, dOen

conserver la ma’trise dans les limites physiques du vZhicule,
notamment sur sol humide et/ou en situation dOurgence.

Sans cet Zquipement, et " partir dOune certaine vite

sse de

franchissement (environ 50 Km/h dans des conditions
dOessais bien particulier es), le vZhicule nOest plus ma’trisable
et le conducteur ne peut Zviter une perte de contr™le (tete

queue, sortie de routeE).

LOESC/ESP peut se dZclencher soit surun coup de vo lant (vitesse

de rotation du volant ZlevZe associZe ~ une maniuvr

e dOur-

gence), soit sur une dZrive importante du vZhicule (situation

dOZvitement sur surface mixte).
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11/ OVE :
Observatoire du

VZhicule dOEntreprise
(www.observatoire-
vehicule-

entreprise.com)
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9. TZmoin de surcharge

DZvelopper un systeme automatique

dOZvaluation de la surcharge sur les VUL

Etat des lieux

Il nOexiste pas " ce jour de disposi-
tif embarquZ permettant dOZvaluer
avec rapiditZ, prZcision et fiabilitZ
la charge utile (CU) emportZe " bord
dOun vZhicule utilitaire. Seuls cer-
tains poids lourds disposent de
fonctionnalitZs Zquivalentes mais
cela reste tres confidentiel. Pour-
tant, le code de la route prZvoit
explicitement que la conduite en
surcharge soit sanctionnZe par une
contravention de 4jclasse (article
R 312-2 et suivants), voire de
5iclasse au-del” dOune surcharge
de +20%. Dans certains cas, une
immobilisation du vZhicule par les
forces de IQordre est prZvue.
Dans les faits, les contr™les de
police concernant la surcharge sont
prioritairement orientZs vers les
poids lourds, les VUL Ztant soumis
gZnZralement au meme type de

On constate une attente de la part

des utilisateurs puisque IOOVE ,

dans un sondage rZalisZ en 2006
aupres dOun Zchantillon reprZ-
sentatif dOinternautes, mettait en
Zvidence ce besoin parmi les prin-
cipales prZoccupations.

IntZrst de la mesure /

effets attendus

On voit bien les limites de la simple
Zvaluation humaine pour gZrer les
charges embarquZes ~ bord dOun
VUL. Face "~ IOampleur du phZno-
mene et " la gravitZ potentielle des
consZquences en cas daccident,
ilimporte de mettre au point un sys-
teme automatique de gestion de la
charge qui ne fasse pas peser sur
le seul conducteur la responsabi-
litZ dOune surcharge qui nOaurait pas
7tZ dZtectZe avant de prendre
la route.

contr™le que les VP En IOabsence Par analogie au rZgulateur/limiteur

de dispositif technique simple per-

permettant de rZduire les infrac-

mettant dOZvaluer la charge dOuntions involontaires concernant la

VUL, les entreprises sont tentZes
de charger leur vZhicule en volume,

vitesse, un systeme de gestion de
la charge permettrait au salariZ de

plut™t quOen masse. Le risque de respecter le code de la route sans

surcharge involontaire dz ~ la diver-
sitZ des objets transportZs nOest
pas nZgligeable.

avoir ~ mettre en oeuvre des pro-
cZdures complexes d'Zvaluation
de la charge.

DifficultZs / freins

Ce type de dispositif nOexiste que
pour les poids lourds. Le second

obstacle sera sans doute le temps

et le coZt nZcessaires pour son

dZveloppement. Les constructeurs

doivent encore dZvelopper une
technologie simple, fiable et prZ-

cise pour les VUL.

Comment mettre

en Tuvre

La mise en iuvre dOune telle
mesure passera sans doute par une
phase expZrimentale. LlOengage-
ment volontariste dOun ou plusieurs
constructeurs pour mettre au point
et proposer ce type de produit
semble une condition nZcessaire.

Acteurs

Les constructeurs, les acheteurs,
les prZventeurs, les fZdZrations
professionnelles.

La surcharge dOun vZhicule
a une influence directe non
seulement sur son compor-
tement routier, mais Zgale-
ment sur son usure gZnZrale.
Les essais dynamiques de
VUL rZalisZs en 2006 par
IGINRS " IOUTAC ont dZmon-
trZ les limites dOune conduite
en surcharge, tant en ma-
tiere de freinage que de
tenue de route. Enfin, testZ
sur plate-forme de renverse-
ment, un vZhicule utilitaire
en surcharge sans dispositif
dOarrimage voit se rZduire
sensiblement son niveau de
stabilitZ statique. La sur-
charge influe Zgalement sur
la durZe de vie du vZhicule :
usure anormale et inZgale
des pneumatiques, en cas
de sous-gonflage, risque
accru dOZclatement, fatigue
gZnZrale des amortisseurs
et du ch%ossis, usure prZma-
turZe de IOembrayageE
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pratiques en matisre dOamZnage-
ment des VUL, IOINRS a lancZ une
Ztude en septembre 2006, en par-
tenariat avec dautres institutions.
Cette dZmarche sOeffectue en
concertation avec les constructeurs
et les amZnageurs.

Le point clZ est de conna’tre avec
prZcision le comportement des
amZnagements industriels propo-
sZs lorsque des efforts importants
sont exercZs (le reglement euro-
pZen ECE R17 constitue la base de
travail de cette Ztude).

Il conviendra enfin de faire conna’tre
aux prZventeurs et utilisateurs les
rZsultats de cette Ztude afin de leur
donner des informations pertinentes.
Il faut par ailleurs dZvelopper les
Zchanges entre instituts de recherche
et de sZcuritZ europZens.

Acteurs

Le reglement ECE R17 dZfinit les criteres dOessais dynamiques de
vZhicules en conditions de ¢  hoc frontal. Il caractZrise notamment
une loi de dZcZlZration prZcise " laquelle les vZhi  cules configu-
rZs doivent tre soumis. Une instrumentation du vZhi cule estalors
rZalisZe pour Zvaluer son comportement lors du choc frontal et
caractZriser son niveau de sZcuritZ. LOZtude conduit e par IDINRS
vise uniquement " identifier le comportement des am Znagements
soumis " cet essai et non la rZsistance des vZhicul  es, domaine
qui releve des constructeurs.
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les conditions dOattribution des vZhi-
cules, de leur entretien sont autant
de prZalables " la mise en place de
formation expZrimentale " partir de
ces rZfZrentiels.

Acteurs
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12.

Le groupe commun de concerta- Comment mettre
tion devra Zgalement assurer le en luvre

suivi de IOensemble des mesures

proposZes par ce Livre Blanc.

Effets attendus :
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